
 
 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

 

 
 

Séance du lundi 16 novembre 2020 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 23 novembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le seize novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 10 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n°2), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Jean-Pierre LAURENT (départ à compter de la 
délibération n°8-178), Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, 
Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (présente à partir de la communication n°2) 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (départ à la délibération n°8-178) 
Agnès MERLIN donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.11/195 

MANIFESTATIONS PUBLIQUES – FIXATION DU PRIX DE VENTE DES POTS DE MIEL 

 
Monsieur Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire. Afin de mettre en vente le miel produit par les ruches 

implantées sur notre commune et récolté par le service Espace vert de la Ville de Montivilliers, le 

service manifestations publiques souhaite proposer à l’accueil de la salle Michel Vallery la possibilité 

aux visiteurs d’acquérir ce miel sous 2 conditionnements : 

- Pot de 250 g : 4 € 

- Pot de 350 g : 6 € 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU les articles L .2122-21, 7° et L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

 

CONSIDERANT 

- Que la ville est propriétaire de ruches ;  

- Qu’elle souhaite vendre le miel produit par ses ruches ; 

- Que le pouvoir de fixer des tarifs de vente revient au conseil municipal, 

- Que la commission du 10 novembre a émis un avis favorable,  

 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé de la vie culturelle, du Patrimoine, de la Vie citoyenne 
et de la Politique mémorielle ; 

Sa commission municipale n°2, Vie culturelle et citoyenne réunie le mardi 10 novembre 2020, ayant 
été consultée ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 De mettre à la vente, aux visiteurs à l’accueil de la salle Michel Vallery, le miel produit par la ruche 
municipale ; 

 De fixer le prix de vente des pots de miel comme suit : 

- Pot de 250 g : 4 € 

- Pot de 350 g : 6 € 

  



 

Imputation budgétaire 
Exercice 2020 

Budget assujetti à la TVA 
Sous-fonction et rubriques : 7078 / 33 

Nature et intitulé : autres marchandises 
 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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